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Texte de la question

M. Denis Fégné alerte M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice sur la situation critique des
établissements pénitentiaires, notamment en région Occitanie. En effet, l'Occitanie détient depuis plusieurs
années le triste record national en matière de surpopulation carcérale. À ce jour, ce sont plus de 1 100
personnes détenues qui dorment sur des matelas à même le sol, conséquence directe de taux d'occupation
dramatiquement élevés atteignant jusqu'à 300 % dans certains quartiers, comme celui des femmes à la maison
d'arrêt de Nîmes. D'autres établissements enregistrent également des taux particulièrement préoccupants : 259
% à Perpignan, 248 % à Carcassonne, 242 % à Nîmes, 241 % à Tarbes et 220 % à Foix. Cette surpopulation
chronique compromet gravement la sécurité des établissements, la dignité des personnes incarcérées et les
conditions de travail des personnels pénitentiaires. Ces derniers, tous corps et grades confondus, exercent leurs
fonctions dans un climat de tension extrême, marqué par une augmentation significative des agressions, des
trafics et du nombre d'extractions judiciaires et médicales. Par ailleurs, la présence croissante de personnes
souffrant de troubles psychiatriques, sans prise en charge adaptée, aggrave la situation dans des structures qui
ne sont ni conçues ni dotées pour y répondre efficacement. Cette situation génère une perte de sens dans
l'exercice des missions régaliennes de l'administration pénitentiaire et de la justice. Les personnels dénoncent
un abandon institutionnel, une absence de réponse politique proportionnée à l'urgence et un renoncement à
garantir la continuité du service public de la justice. Ainsi, il lui demande quelles mesures d'urgence le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour répondre à cette crise structurelle et humaine : notamment en
matière de transferts de détenus vers des régions moins saturées, de renforcement des effectifs, d'adaptation
des politiques pénales à la capacité réelle d'accueil des établissements et de révision des critères d'orientation
des personnes détenues présentant des troubles psychiatriques.
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